
F.E.D.E.P.S.Y.

Groupement des Études Psychanalytiques
G.E.P.

Appel de Cotisation 2018- 2019

 à compter du 1er octobre 2018

Membre actif du G.E.P. 140 €
- Participation à toutes les activités et droit au parrainage
- Possibilité de proposer des activités à la FEDEPSY
- Participation aux cartels
- Participation aux assemblées générales avec droit de vote
- Réduction pour les formations Apertura-Arcanes
- Possibilité d’adhérer à l’École Psychanalytique de Strasbourg

Étudiants (jusqu’à 28 ans) 40 €
-     Produire un justificatif

Représentant des associations 140 €
- Mêmes droits que le membre actif
- Représentation dans les instances internationales

Membre correspondant du G.E.P.                  50 €
Statut octroyé pour une période d’un an pour certaines activités,

      renouvelable sur  décision du collège de direction du G.E.P.

- Droit aux informations
- Pas de droit de vote aux assemblées générales, ni de réductions de

tarif pour les formations proposées par Apertura-Arcanes

Les membres du G.E.P. sont membres de la F.E.D.E.P.S.Y.
Il faut être membre actif du G.E.P. pour s’inscrire à l’E.P.S. Les adhérents de l’E.P.S.
de Strasbourg sont membres du G.E.P. de plein droit. 

Les cotisations couvrent la période universitaire, l’appel de cotisation s’effectue dès le
mois  d’octobre.  Un reçu  et  une carte  de  membre seront  adressés  à  la  réception  du
paiement.

Mode de règlement : 
- par chèque à  l’ordre du Groupement des Études Psychanalytiques
- par virement : RIB : CMPS Schiltigheim 10278 01910 00050426645 34
- par Paypal via le site www.fedepsy.org

Pour tout renseignement :
Secrétariat de la F.E.DE.P.S.Y. –  Éveline Fieffer 0388411551 (lundi et jeudi) ou fedepsy@wanadoo.fr

Siège social : 16 avenue de la Paix  67000 STRASBOURG
Siren 435 119 631 APE 804 D

03 88 35 24 86 – fedepsy@wanadoo.fr – www.fedepsy.org
Secrétariat FEDEPSY – Cabinet Dr Freymann 5 rue Sleidan 67000 Strasbourg

0388411551 (lundi et jeudi) – freymjr@wanadoo.fr

 

http://www.fedepsy.org/
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